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La dialectique de l’économie
sociale : travail, employabilité,
solidarité

Paul Leduc Browne
Centre canadien de politiques alternatives

Une économie politique attendrie? Fonctions de
l’économie sociale

L’économie sociale, comme les thèmes apparentés du développe-
ment économique communautaire (DÉC), de l’économie
solidaire, du développement local et du tiers-secteur, occupe depuis
quelques années une place toujours grandissante dans la théorie,
la stratégie et les politiques socioéconomiques, tant des instances
gouvernementales fédérales, provinciales et municipales, que des
interventions du milieu communautaire. La popularité croissante
de la notion d’économie sociale reflète à la fois son ambiguïté et
son potentiel comme stratégie de changement socio-économique.

Par économie sociale, on entend l’univers des pratiques et des
formes de mobilisation qui ne font partie ni de l’entreprise
capitaliste, ni des appareils de l’État au sens étroit du terme. Ce
sont principalement les secteurs associatif, bénévole et coopératif
(Quarter 1992), dont les organismes membres ont des objectifs et
des structures de fonctionnement démocratiques, autonomes, sans
but lucratif et au service de la collectivité (Comité d’orientation
1996). Formellement indépendants par rapport à l’État, leurs
activités marchandes sont perçues comme des moyens de réaliser
des objectifs de développement social qui dépassent la simple
logique de marché.

«La popularité
croissante de la notion
d’économie sociale
reflète à la fois son
ambiguïté et son
potentiel comme
stratégie de changement
socio-économique.»
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Cette définition résume des caractéristiques essentielles attribuées
à l’économie sociale (Lévesque et Ninacs 1997) et la rapproche
de certaines définitions du tiers-secteur (Salamon 1994; Browne
1999a). Il est important de noter que la notion d’économie sociale
met l’accent sur la dimension économique, ce que le concept de
tiers secteur ne fait pas. Salamon, par exemple, n’y inclut pas les
coopératives, mais y situe les universités. La notion d’économie
sociale met en relief aussi la primauté des objectifs sociaux et des
structures démocratiques, alors que le concept de tiers secteur est
souvent défini en fonction de critères juridiques (par exemple, le
statut charitable ou sans but lucratif des organismes), sans tenir
compte de la nature des rapports sociaux au sein des organismes,
de leurs structures de prise de décision ou de leur enracinement
dans les communautés locales. Parler d’économie sociale plutôt
que de tiers-secteur offre aussi l’avantage de ne pas créer l’illusion
qu’il existe des «secteurs» nettement distincts. Il s’agit plutôt de
concevoir l’économie sociale comme un ensemble de réseaux
regroupant des acteurs venant tant des coopératives et des
organismes sans but lucratif que d’agences gouvernementales et
d’entreprises privées qui en assurent le financement.

Pour les gouvernements animés d’un esprit néo-libéral,
l’économie sociale représente d’une part un pont entre le chômage
et l’emploi, une stratégie intéressante pour récupérer ceux et celles
dont la réintégration au marché du travail est obstruée par un
déficit d’«employabilité», c’est-à-dire par un manque de formation,
des handicaps physiques ou mentaux, etc. Dans le contexte de
l’économie de marché, le travail salarié dans le secteur privé à but
lucratif, ou à la rigueur dans le secteur public, demeure le seul
modèle jugé désirable. Toutes les autres formes de participation
au travail doivent au plus y suppléer. D’autre part, l’économie
sociale offre un moyen de réorganiser les services à la population.
Dans une optique néo-libérale il s’agit

de rétrécir l’offre publique de services en transférant des
responsabilités accrues au secteur privé (privatisation),
au secteur associatif (communautarisation) et au secteur
informel (familialisation), dans le but principal de
réduire les coûts sans se préoccuper de la qualité des

«Parler d’économie
sociale plutôt que de
tiers-secteur offre aussi
l’avantage de ne pas
créer l’illusion qu’il
existe des «secteurs»
nettement distincts.»
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services et des emplois concernés. Il s’agit d’une stratégie
du déversoir. L’État recule et transmet des lots de
responsabilités au marché, aux familles et à la
communauté dans le seul but de réaliser des économies
de coûts (Vaillancourt 1997 : 248).

Pour d’autres cependant, l’économie sociale s’inscrit dans une
vision bien différente de la société. Sa mission est bien moins de
consolider à la marge l’économie de marché en récupérant, par
exemple, les chômeurs, que d’élargir l’éventail des modèles
économiques afin de mettre le développement économique au
service du développement social. L’économie sociale vise alors à
développer et à consolider de façons plurielles les ressources d’une
communauté, ainsi que de la rendre plus autarcique.

D’après la tradition tocquevillienne, les associations renforcent
la participation démocratique — il faut à cet égard évoquer
l’oeuvre récente de Robert Putnam, qui connaît un grand
retentissement (Putnam 1993, 1994, 1995, 1996a, 1996b; Lemann
1996). Selon Putnam, la densité des réseaux communautaires et
le foisonnement de la vie associative constituent la variable
indépendante qui explique à la fois le dynamisme des économies
modernes complexes et le succès des régimes politiques
démocratiques. Là où cette variable est faible, la démocratie est
chétive et l’économie stagnante. Certains vont jusqu’à faire de la
«société civile» le véhicule par excellence de la démocratie, de la
convivialité, de l’altruisme, de la coopération, de l’innovation. Sans
nier le potentiel qu’elle recèle, il ne faut pas cependant confondre
l’idéal et l’empirique. Theda Skocpol (1996) a démontré le rôle
de l’État dans l’essor de la société civile elle-même. Il est évident
que les secteurs associatif et coopératif entretiennent depuis le
19e siècle une relation complexe avec l’État. De plus, la montée
de l’État-providence n’a pas signifié l’éclipse de la philanthropie,
du bénévolat ou du communautaire — bien au contraire. Ce
tiers secteur a connu une croissance remarquable sous l’égide de
l’État-providence. Il y a toujours eu, et il y a toujours, en Europe
de l’Ouest et en Amérique du Nord, ce que les Britanniques
appellent le «mixed economy of welfare» (RCPS 1998; Maurutto
1998; Browne 1996; Castel 1995; Finlayson 1994; Rekart 1993).

«Pour d’autres
cependant, l’économie
sociale s’inscrit dans
une vision bien
différente de la société.
Sa mission est bien
moins de consolider à
la marge l’économie
de marché en
récupérant, par
exemple, les chômeurs,
que d’élargir l’éventail
des modèles
économiques afin de
mettre le
développement
économique au service
du développement
social.»
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Toutefois, le rôle de l’économie sociale a évolué en fonction de
la trajectoire de l’État-providence lui-même (Browne 1996).

Quant au rôle de la vie civique et associative dans le
fonctionnement démocratique, c’est une réalité qu’il faut nuancer.
La vie associative peut tout autant représenter un instrument de
mobilisation de forces hostiles à la démocratie. L’historien Rudi
Koshar (1986) a par exemple démontré le rôle du monde associatif
allemand dans la montée du nazisme. Au Canada, des associations
telles que le Business Council on National Issues, l’Institut Fraser,
l’Institut C.D. Howe, le National Citizens’ Coalition, le Canadian
Taxpayers’ Federation et la Chambre de Commerce du Canada,
sont le fer de lance de l’offensive néo-libérale (Clarke 1997; Kelsey
1995).

L’essentiel est sans doute que le thème de l’économie sociale
suscite une interrogation de la nature, du sens et des finalités du
travail. Qu’est-ce que la richesse? Comment la produire?
Comment la répartir? Comment faire en sorte que chacun et
chacune puisse participer de façon démocratique à la vie politique
et économique? Ces questions sont d’autant moins abstraites
qu’elles sont explicites dans la démarche des divers acteurs étatiques
et communautaires qui prônent une stratégie de DÉC. L’intérêt
que suscite celui-ci est justement lié intimement à l’ajustement
structurel de l’économie nationale et au sort de l’État-providence.
Le DÉC et l’économie sociale apparaissent comme un vecteur
essentiel pour répondre à la crise de l’emploi et à celle, corrélative,
de l’État-providence. Le concept de l’économie sociale a justement
quitté les salles de séminaire pour faire irruption dans les
manchettes à la faveur de la Marche des femmes contre la pauvreté
Du pain et des roses en juin 1995 et du Sommet de l’emploi au
Québec convoqué à l’automne 1996 par le premier ministre
Bouchard. Dans un tel contexte, le regain d’intérêt pour l’éco-
nomie sociale n’a rien de surprenant. Au début du siècle dernier,
l’économiste français Sismondi affirmait déjà la nécessité de
corriger l’orientation exclusive de l’économie politique vers la
cupidité, au moyen d’une économie sociale axée sur le bien
commun. En 1898, René Worms déclarait : «L’économie sociale
est une économie politique attendrie» (Cité par Castel 1995 : 245).

«Le DÉC et
l’économie sociale
apparaissent comme
un vecteur essentiel
pour répondre à la
crise de l’emploi et à
celle, corrélative, de
l’État-providence.»
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Si l’on parle de nouveau d’économie sociale aujourd’hui, n’est-
ce pas parce que l’économie de marché s’est tellement endurcie
que sa déshumanisation est devenue flagrante? L’appauvrissement,
l’inégalité croissante, l’idéologie néo-libérale, les politiques socio-
économiques rétrogrades rappellent le capitalisme sauvage du 19e

siècle. Comme jadis, l’économie sociale se veut l’incarnation du
côté humain de la société.

La crise de la société salariale et la notion néo-libérale
de l’employabilité

La fin de la Deuxième Guerre mondiale a inauguré une période
d’une trentaine d’années de croissance économique tout à fait
extraordinaire dans tous les pays industrialisés. Cet essor a jeté les
fondements de l’État-providence, axé sur le couple plein emploi
salarié des hommes/travail domestique des femmes et son
corollaire, le couple assurance sociale/aide sociale. C’est le modèle
de la «société salariale» (Laville 1994 : 48 et suiv.). Benoît Lévesque
le décrit ainsi :

Il s’agissait d’un projet de société où le statut de citoyen
de plein droit était réservé au titulaire d’un emploi
salarié, une société où une part de plus en plus
importante des droits était rattachée au statut de salarié
à travers non seulement le salaire direct mais aussi le
salaire indirect : avantages sociaux, vacances, retraite,
etc. Une société où théoriquement tous ceux et toutes
celles qui le désireraient pourraient exercer un travail
rémunéré, c’est-à-dire un emploi. (1995 :19)

Comme le fait remarquer Castel, ce modèle social désindividualise
le travailleur en l’inscrivant «dans des régimes généraux,
conventions collectives, régulations publiques du droit du travail
et de la protection sociale». À la masse d’individus atomistiques
interchangeables caractérisant un capitalisme «pur», le modèle de
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la société salariale substitue «un emboîtement hiérarchique de
collectivités constituées sur la base de la division du travail et
reconnues par le droit» (Castel 1995 : 466-467). Dans ce modèle,
les gouvernements sont tenus de réaliser le plein emploi et de
fournir à tous et à toutes une protection universelle contre les
risques associés au chômage, à la maladie et à la vieillesse. Cette
protection doit prendre la forme de l’accès universel à la sécurité
du revenu (sous les formes de régimes de rentes et d’assurances
sociales), à l’assurance-maladie et à l’éducation publique. Les
citoyens jouissent ainsi, du moins en principe, de droits sociaux et
économiques qui font en sorte qu’ils ne sont condamnés ni à la
misère, ni à vivre aux dépens de leur famille ou de la bienfaisance
privée. C’est dans la reconnaissance de ces droits que le Canada a
signé le Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels,
qui complète la Déclaration universelle des droits humains de l’ONU.
Pour l’essentiel, cependant, la société salariale est fondée, comme
toute société capitaliste, sur le rapport de production entre le
capital et le travail. C’est un système économique où la grande
majorité de la population ne possède et ne contrôle pas les moyens
de produire ce qu’il lui faut pour survivre et mener une vie
civilisée. Pour ce faire, elle doit vendre sa force de travail à ceux
qui détiennent ces moyens de production.

Or, vers le milieu des années 1970, la baisse généralisée des
taux de profit des entreprises et le ralentissement de la croissance
exacerbent les conflits entre le patronat et le mouvement ouvrier.
On voit se dessiner du côté des entreprises un nouveau modèle
de développement — le «post-fordisme» — caractérisé par de
nouvelles orientations des entreprises vers les marchés et de
nouvelles formes d’organisation et de gestion : remise en question
de la production de masse de marchandises standardisées pour
des marchés homogènes, production à plus petite échelle d’une
variété de produits, sous-traitance, flexibilité de la main-d’oeuvre,
tâches et qualifications multiples, travail en équipe, etc. (Harvey
1988; Lipietz 1989; Jenson et al. 1993). Tout cela s’accompagne
de la rentrée massive des femmes sur le marché du travail, de la
montée du chômage, d’une forte augmentation du pourcentage
de travailleurs temporaires ou à temps partiel, ainsi que des

«Pour l’essentiel,
cependant, la société
salariale est fondée,
comme toute société
capitaliste, sur le
rapport de production
entre le capital et le
travail. C’est un
système économique
où la grande majorité
de la population ne
possède et ne contrôle
pas les moyens de
produire ce qu’il lui
faut pour survivre et
mener une vie
civilisée.»
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travailleurs autonomes. Le plein emploi prend fin et la société
salariale est en crise.

Par extrapolation de tendances semblables aux États-Unis,
Jeremy Rikin (1994) est arrivé à l’hypothèse de la fin du travail
(pour une mise au point sur la question, voir Jackson, 1997). Selon
Rifkin, l’économie de marché ne pourra plus créer à l’avenir
suffisamment d’emplois réguliers à temps plein pour toute la
population active, en raison des changements technologiques.
Pourtant, de nombreux besoins sociaux resteront inassouvis. Rifkin
propose la création d’un vaste tiers secteur en dehors du marché,
qui accomplirait des tâches d’utilité sociale collective. Cette
économie sociale mettrait au travail les personnes sous-employées
ou en chômage, qui ne toucheraient pas de salaire, mais recevraient
de l’État un revenu annuel garanti.

Quoi qu’on puisse penser de la futurologie d’un Rifkin – et il
est certain qu’il existe une quantité énorme de besoins sociaux
inassouvis, ainsi qu’un réservoir immense de travail potentiel dans
la société, et que l’idée d’un revenu annuel garanti mérite d’être
débattue (le livre de Rifkin est d’ailleurs d’un grand intérêt) –, il
reste que le ratio emploi/population a eu tendance à croître au
cours du dernier demi-siècle, en même temps que le taux de
chômage1. En effet, il est frappant de constater que le pourcentage
des Canadiens et des Canadiennes âgés de plus de quinze ans
occupant un emploi salarié a en fait augmenté depuis un demi-
siècle. Du milieu des années cinquante au milieu des années
soixante, environ 50 % des Canadiens et des Canadiennes âgés de
quinze ans et plus étaient salariés. Cette proportion a par la suite
augmenté de façon graduelle pour plafonner à 62,4 % en 1989.
En 1995, après plusieurs années de récession, le ratio emploi/
population se situait à 58,6 %. Il faut cependant noter que la
situation des femmes diffère de fond en comble de celle des
hommes. En 1946, 87 % des hommes étaient salariés; ce
pourcentage n’était que de 77,8 % en 1976 et de 68,1 % en 1995.
Cependant le pourcentage des femmes salariées a triplé entre
1946 et 1995, passant de 17,9 % en 1946 à 32,9 % en 1970 et à
52,1 % en 1995. On a ainsi assisté à une forte hausse du taux
d’activité (c’est-à-dire de l’ensemble des salariée-s et des personnes

«Rifkin propose la
création d’un vaste
tiers secteur en dehors
du marché, qui
accomplirait des tâches
d’utilité sociale
collective. Cette
économie sociale
mettrait au travail les
personnes sous-
employées ou en
chômage, qui ne
toucheraient pas de
salaire, mais recevraient
de l’État un revenu
annuel garanti.»
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à la recherche d’un emploi). Dans les années cinquante, le taux
d’activité se situait en moyenne dans les 53 %; il a plafonné en
1989 à 67,5 % et était de 65 % vers la fin de 1997 (Akyeampong
1996; Statistique Canada 1998 : 16).

Si le plein emploi des hommes est chose du passé, le taux
d’activité des femmes a fortement augmenté, tout en n’égalant
pas encore celui des hommes. Il est donc prématuré de conclure
à la fin du salariat. Toutefois, on peut évoquer une crise de la
société salariale (Favreau et Lévesque 1996; Lévesque 1995; Castel
1995). On n’a pas assisté à la transition d’un plein emploi absolu
à une disette absolue d’emplois, mais plutôt d’un plein emploi
relatif à un chômage relatif grandissant.

Selon des agences internationales telles que l’OCDE et le
FMI, à défaut d’augmentations importantes de la productivité, les
niveaux de salaire élevés et les prestations généreuses de sécurité
du revenu de nombreux pays industrialisés ne sont plus réalistes
dans un marché mondial où la concurrence devient de plus en
plus féroce. La syndicalisation, les dépenses sociales, la régle-
mentation des salaires par l’État, des niveaux insuffisants de
formation et d’adaptation au changement des travailleurs – tous
ces facteurs constitueraient des obstacles à la hausse de la
productivité et contribueraient au chômage (OCDE 1995; Banque
mondiale 1995).

Faisant écho à ces idées, le ministère fédéral des Finances
attribua la montée «du taux de chômage fondamental» depuis les
trente dernières années à quatre facteurs : «une mésadaptation
croissante des compétences des travailleurs aux exigences du
marché du travail, les effets désincitatifs exercés par les divers
programmes de soutien du revenu ainsi que certains règlements
régissant le marché du travail, l’alourdissement des charges sociales
et la gravité exceptionnelle des deux dernières récessions» (Martin
1994 : 23). Le rapport entre la vision de l’OCDE et celle de Paul
Martin est commenté par Jackson 1995; Régimbald 1995 et
Stanford 1995.

Selon cette optique, le chômage présente deux caractéristiques
clés. Tout d’abord, les individus demeurent en chômage de plus
en plus longtemps. Cela n’affecte pas seulement leur bien-être

«On n’a pas assisté à
la transition d’un
plein emploi absolu à
une disette absolue
d’emplois, mais plutôt
d’un plein emploi
relatif à un chômage
relatif grandissant.»
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économique, mais également leurs chances de s’en tirer à l’avenir :
«Quand le chômage se prolonge, on assiste souvent à une
diminution sensible des qualifications professionnelles et à une
perte de confiance, ce qui contribue à réduire les chances de se
retrouver un emploi lorsque la reprise se produit» (Martin 1994 :
24-25). Par conséquent, «les chômeurs de longue durée sont de
plus en plus des personnes qui ne possèdent pas les aptitudes
requises et n’ont pas une souplesse suffisante pour acquérir de
nouvelles compétences — ou n’ont pas l’occasion de le faire»
(Martin 1994 : 28). En raison des difficultés qu’ils éprouvent dans
leur recherche d’un emploi, ils «risquent de devenir aliénés et de
ne plus croire à la justice ni à aux valeurs fondamentales de la
société» (Martin 1994 : 26). La réponse n’est donc pas seulement
de réduire les prestations de sécurité du revenu, les niveaux des
salaires et les protections syndicales, mais aussi de mettre en oeuvre
des «mesures actives» afin d’accélérer et de faciliter la réinsertion
des chômeurs sur le marché du travail. Bien entendu, une telle
stratégie se voit opposer l’inutilité de préparer les individus à
réintégrer le marché du travail s’il y a une pénurie d’emplois. À
cela, le ministère des Finances donne la réplique suivante :

S’il est vrai que la demande globale a été insuffisante
dans l’économie canadienne depuis le début de la
récession en 1990, il importe de reconnaître que, même
dans un marché du travail qui traverse le creux du
cycle économique, on observe toujours un «roulement»
extrêmement élevé. En moyenne, plus de 20 pour cent
des travailleurs canadiens (environ 2,5 millions)
quittent leur emploi chaque année en démissionnant
ou en étant mis à pied de façon permanente, tandis
qu’une proportion légèrement supérieure obtient
habituellement un emploi. Cela signifie que le roule-
ment de la population active nationale se fait de façon
continue, bien que pas dans des localités particulières.
Ainsi, même s’il y aura inévitablement des personnes
qui, malgré la meilleure intention, ne se trouveront pas
un travail, ceux ou celles qui sont suffisamment souples
ont une meilleure chance de se décrocher un emploi

«Quand le chômage
se prolonge, on assiste
souvent à une
diminution sensible
des qualifications
professionnelles et à
une perte de confiance,
ce qui contribue à
réduire les chances de
se retrouver un emploi
lorsque la reprise se
produit»
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grâce au roulement continu observé sur le marché du
travail, même lorsque l’activité économique est faible
(Martin 1994 : 26).

Étant donné le roulement de la population active, des niveaux de
chômage élevés en soi ne condamnent personne à une vie sur le
bien-être social. Au contraire, la réinsertion dans l’emploi est
probable, à condition d’être employable, c’est-à-dire doté d’habiletés,
confiant, adaptable, prêt à toute éventualité. C’est donc aux travailleurs
de rehausser leur degré d’employabilité et aux gouvernements de
les encourager à le faire.

À partir de 1994, le gouvernement fédéral libéral va mettre
en place un nouveau modèle de gestion étatique des conflits et
des problèmes sociaux, dont la fonction est de créer les conditions
de réalisation de ce nouveau modèle économique. La plupart des
provinces vont emboîter le pas. On assistera dès lors à une véritable
offensive contre toutes les conditions sociales, culturelles, juridiques
et politiques qui avaient caractérisé le compromis social-démocrate
des décennies précédentes. La crise de l’emploi et la crise fiscale
de l’État servent de prétexte au démantèlement des fondements
du providentialisme, dont les assurances sociales et les pensions
universelles (régimes de retraite et allocations familiales). Dans
l’esprit du néo-libéralisme, les gouvernements retournent à la
politique sociale du siècle dernier. Ils proclament la nécessité de
laisser libre cours aux forces du marché, auxquelles ils promettent
de livrer les chômeurs et les personnes dans le besoin pour leur
plus grand bien (Campbell et Barlow 1995; McQuaig 1993; Ralph
et al. 1997). Ils entament le grand virage néo-libéral et monétariste
(Mishra 1990; Block et al. 1987; Hall et Jacques 1983). Une
politique monétaire draconienne, accompagnée de réformes
fiscales régressives, entraîne la croissance vertigineuse de la dette
de l’État, en même temps qu’elle mine la croissance économique,
exacerbant le chômage et affaiblissant les salariés face au patronat
(AFB 1998; Stanford 1997a, 1997b).

Dans ce contexte, l’économie sociale séduit en tant que
véhicule potentiel de réinsertion dans l’emploi par le biais du
développement des ressources humaines. Comme la notion de
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«capital humain», celle du développement des ressources humaines
envisage l’activité humaine du point de vue de la science
économique comme un facteur de production dont les êtres
humains sont essentiellement les propriétaires. En tant qu’acteurs
économiques, les individus doivent obéir à l’impératif de
maximiser la valeur de leur propriété et d’en tirer le plus grand
rendement possible. La notion d’«employabilité» joue un rôle clé
dans cette perspective, car elle combine les divers aspects du
développement des «ressources humaines» dans le but d’en
maximiser la valeur marchande. Parmi ces aspects on compte les
habiletés et les qualifications; la participation à des réseaux sociaux
ayant une pertinence dans la recherche d’un emploi; la confiance
en soi et l’estime de soi; l’ambition, l’initiative, la volonté de réussir;
la vision de l’avenir. Les mesures d’employabilité comprennent
par conséquent diverses formes d’éducation et de formation, de
même que d’autres pratiques qui relèvent du service social et de
la psychologie.

Les gouvernements ont beaucoup misé sur les organismes
appartenant à l’économie sociale comme instruments de telles
politiques d’employabilité. Ces organismes offrent souvent une
formation à leurs employés et à leurs bénévoles. Ils sont plus
susceptibles d’embaucher des personnes qui ne sauraient accéder
au secteur privé et de leur inculquer des habiletés techniques et
autres, une éthique et des habitudes de travail, une bonne estime
de soi, soit l’expérience professionnelle que recherche tout
employeur. De tels placements peuvent être conçus comme
menant directement à un emploi régulier (comme dans le cas de
l’ancien programme BoulotOntario), ou temporaires (comme dans
le cas du programme «Ontario au travail» ou des CIT au Québec).
Ils peuvent payer un supplément aux salaires offerts par les
employeurs, payer le salaire minimum, n’offrir que l’équivalent
de la prestation d’aide sociale ou, comme dans le cas d’«Ontario
au travail», comprendre une dimension de «bénévolat forcé», c’est-
à-dire de travail obligatoire (workfare) (Browne 1999b; Vosko 1999).

Dans la logique de l’employabilité, l’individu est sur la sellette
quand il s’agit de se trouver un emploi. La métaphore d’un jeu de
chaises musicales où chacun et chacune occupe un emploi une
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partie du temps, sinon constamment, se joint à la maxime libérale
politique de l’égalité des chances, à la maxime libérale économique
des bienfaits de la concurrence et à la maxime libérale éthique de
la moralité intrinsèque du travail. Le roulement de la population
active crée des chances d’emploi. La pénurie d’emplois engendre
la concurrence, donc l’efficacité, contraignant les salariés à
redoubler d’ardeur en retour d’une rémunération plus faible. Selon
cette logique, chacun et chacune se doit d’améliorer la qualité de
sa marchandise et de chercher plus agressivement à la vendre.
Puisque l’égalité des chances règne, et que l’égalité des chances
est synonyme de justice, cette situation n’a donc rien d’injuste.
L’impossibilité du plein emploi excuse le chômage de courte durée.
Mais dans cette optique, selon laquelle l’oisiveté est immorale, le
chômage de longue durée sent la turpitude.

Le chômage résulterait alors de la paresse ou d’une déficience
d’employabilité que l’individu aurait le devoir de corriger. Le
corollaire en est que les chômeurs sont coupables d’une certaine
faute morale — ils n’ont pas fait suffisamment d’efforts, ou n’ont
pas fait preuve de l’intelligence nécessaire pour s’en sortir — et
que l’État peut donc en toute légitimité les soumettre à un régime
punitif ou coercitif. Il peut ainsi les priver de certains droits (les
prestataires de l’aide sociale participant au programme «Ontario
au travail» n’ont par exemple pas le droit de se syndiquer); il peut
pratiquer une discrimination à l’égard de certains individus (par
exemple, les prestataires «fréquents» de l’assurance-emploi dont
les prestations sont réduites); il peut les assujettir à des mesures
quasi-policières (les contrôler en prélevant leurs empreintes
digitales).

Plutôt que d’analyser le chômage comme résultat de con-
ditions et de politiques macroéconomiques, cette optique néo-
libérale met ainsi tout l’accent sur le comportement des individus.
Il ne peut s’agir de structurer le marché selon les besoins des
individus; au contraire, ceux-ci doivent se conformer à la logique
du marché (Larochelle et Tremblay 1994; Provost 1989). Toute
analyse critique des institutions et des structures économiques est
mise de côté en faveur d’une évaluation psychologique des
individus. Les problèmes n’apparaissent plus comme objectifs dans
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cette optique, mais comme subjectifs, comme carences d’estime
de soi, de motivation, d’adaptabilité, de compétitivité, d’initiative,
de pensée positive. Les individus taxés de «déficience
d’employabilité» font alors l’objet non seulement de sanctions
financières et d’efforts de régulation morale, mais aussi de mesures
sociales et psychologiques de modification du comportement aux
mains d’agences gouvernementales et non-gouvernementales
chargées d’exécuter les politiques publiques. Que l’on ait utilisé
l’expression «travail communautaire» (community work) pour décrire
à la fois les programmes mis en place pour les criminels et ceux
destinés aux prestataires de l’aide sociale (notamment dans le cadre
d’«Ontario au travail») n’est pas un accident. Dans une optique
néo-libérale, voilà après tout deux formes apparentées de déviance,
qu’on peut traiter d’objets semblables de régulation morale et de
manipulation scientifique.

Le néo-libéralisme propose une logique de déman-
tèlement des services sociaux: sortant de l’orbite étatique,
ils sont réintégrés dans le secteur privé s’ils trouvent
des entrepreneurs voulant les organiser ou ils prennent
place dans les activités sociales informelles si tel n’est
pas le cas. La stratégie marchande assimile les demandes
d’autodétermination émanant des professionnels et des
usagers à une revendication de libre entrepreneuriat.
Quant à la stratégie en faveur des activités sociales
informelles, elle met en avant le bénévolat (…).
Toutefois, ce volontarisme élude les questions des ressorts
de la coopération et du don, il évacue le lien entre le
niveau d’emploi et de revenus de transfert et la
propension à s’engager dans des actions volontaires. Il
cherche à restaurer un état social antérieur où de
multiples services sociaux étaient assurés par la famille
et le voisinage sans s’attarder sur les modifications
culturelles enregistrées depuis lors. Son postulat implicite
est la stabilité des rôles familiaux et sexuels, et c’est
fort logiquement que les politiques conservatrices incitent
les femmes à quitter le marché du travail. Si le rôle de
l’État s’estompe, la baisse de la protection sociale et
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des rémunérations peut certes favoriser l’offre de services
mais avec pour horizon la «société de serviteurs»
qu’évoque Gorz, les femmes étant les premières à voir
leur situation se dégrader, obligées de choisir entre le
statut dépendant du travail domestique et un emploi
faiblement rémunéré, précaire et à temps partiel (Laville
1993 : 186).

Dans ce contexte, il est évident que la promotion du com-
munautaire, du bénévolat, de l’économie sociale, peut très bien
servir le projet néo-libéral de restructuration de l’État, de
démantèlement de l’État-providence, d’assaut contre les syndicats
du secteur public — et donc d’offensive contre les salaires, les
protections sociales et le niveau de vie des travailleurs. À noter
par exemple la promotion du bénévolat et de la philanthropie par
les Reagan, George Bush père, Mike Harris et Paul Martin. Il
n’est donc guère étonnant que l’économie sociale fasse l’objet de
soupçons, voire d’hostilité, notamment dans le milieu syndical,
tant au Québec que dans le reste du Canada.

Vers une économie solidaire

Cela étant dit, l’évocation du scénario néo-libéral n’épuise pas la
question. La critique de la société salariale n’est pas venue que de
la droite (Laville 1994 : 55). Le dernier quart de siècle a aussi
connu l’émergence d’une foule de mouvements sociaux luttant
d’une part pour de nouvelles formes de redistribution, d’autre
part pour la reconnaissance de leurs identités naguère inconnues
ou méconnues. Parallèlement à la crise des modèles universalisants
dans les domaines économiques et sociaux (plein emploi,
production et consommation de masse de produits et de services
standardisés, programmes sociaux universels), on a assisté à une
crise de l’universalisme aux niveaux politique et culturel
(démocratie réduite au simple suffrage universel, systèmes
juridiques universels et abstraits ne tenant pas compte des vraies
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différences au sein de la population, discours philosophiques et
artistiques universels et homogénéisants). C’est l’émergence de la
«condition postmoderne». L’État-nation doit répondre au défi de
la mondialisation, de la montée des multinationales – mais aussi à
celui de nouveaux mouvements de gauche privilégiant le territoire
local ou régional, ou le regroupement identitaire, comme lieu
d’action politique et de développement socio-économique. Toute
une gamme d’auteurs et de militants critiquent l’État-providence
keynésien et proposent des modèles de développement
communautaire et démocratique, afin de contrer le néo-libéralisme
et d’avancer vers un État et une société plus démocratiques, plus
participatives, plus inclusives et plus justes.

Au niveau de la production des biens et des services, la société
salariale a pendant quelques années réussi à répartir l’emploi de
façon à redistribuer la richesse suffisamment pour garantir un
revenu grandissant à la plupart des ménages. Cependant, il n’a pas
pour autant émancipé les travailleurs, qui sont restés asservis à un
système industriel hiérarchique, bureaucratique et autoritaire, où
le travail représentait trop souvent la perte de soi (Linhart 1978;
Braverman 1994). Dans ce système, comme le fait remarquer
Benoît Lévesque, les niveaux grandissants de consommation sont
censés compenser le caractère abrutissant du travail : «l’exclusion
dans l’organisation du travail donne droit à une participation dans
le secteur de la consommation.» (Lévesque 1995 : 21) Cependant
la consommation est elle-même aliénante. Elle atomise les
individus, les séparant les uns des autres; elle fait de plus en plus
passer leur interaction par l’entremise de relations commerciales.
Et si les citoyens ont droit à l’accès universel aux services publics,
ceux-ci sont eux-mêmes produits et distribués selon un système
hiérarchique et bureaucratique, qui interdit une réelle participation
tant aux usagers qu’aux producteurs de ces services eux-mêmes.

La consommation de masse (marchande) de même que
celle (non-marchande) de services collectifs bureaucratisés
produisaient la dépendance et la passivité et étaient
déficientes sur le plan des relations sociales, de la
socialisation et de la participation à la société. Autrement
dit, la compensation par la consommation pour
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l’exclusion dans le travail s’est avérée elle-même
passablement limitée, «excluante», voire productrice de
nouvelles exclusions sociales. (…) De ce point de vue, la
nécessité de repenser l’État-providence, de repenser les
rapports entre l’économique et le social, s’imposerait même
si la dette de l’État disparaissait (Lévesque 1995: 21).

La société salariale, bien que préférable sous bien des angles au
modèle néo-libéral, n’en reste donc pas moins un régime
caractérisé par la hiérarchie et l’oppression des travailleurs, des
femmes, des minorités ethniques, raciales et nationales (Ursel 1992;
Amin 1976; Gorz 1978; Marcuse 1964; Mészáros 1970; Baran et
Sweezy 1966). La société salariale constitue dans une certaine
mesure l’utopie sociale-démocrate. C’est une vision qui ne remet
pas en question le rapport capital-travail, mais cherche à créer un
équilibre différent entre les deux. L’objectif social-démocrate est
d’ailleurs d’élargir et de généraliser davantage le salariat, en créant
beaucoup plus de salariés de l’État et en transformant de plus en
plus le travail domestique et les autres formes de travail non
rémunéré en travail salarié.

Reprenant les analyses de Polanyi (1957), Laville (1994; 1993)
met en perspective l’économie marchande et la société salariale
en rappelant quatre grands principes de l’organisation économique:
le marché, la redistribution, la réciprocité et l’administration
domestique. Le marché représente un système où la production
et la distribution de la terre, de la force de travail et des produits
s’opère par l’entremise de l’échange des biens, lui-même médiatisé
par un équivalent général (l’argent). La redistribution consiste en
revanche à centraliser les biens en vue de leur redistribution par
une autorité hiérarchique (l’État). L’administration domestique
est la production et la gestion des ressources pour son propre
usage ou celui de son groupe (la famille), alors que la réciprocité
est fondée sur le don. Ces principes représentent évidemment
des idéaux-types, qui ne sont ni présents empiriquement dans
toute leur pureté, ni seuls présents dans une formation sociale
donnée. Ils expriment cependant les idées-force de différents
projets de société. C’est ainsi que le marché représente en quelque
sorte la métaphore dominante du néo-libéralisme, la redistribution
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le principe essentiel de la social-démocratie et la réciprocité, le
concept clé de l’économie solidaire.

Comme en Amérique du Nord, il existe des tendances vers
une nouvelle «économie solidaire» dans plusieurs pays européens
(Laville 1997, 1994, 1993). Face au chômage, à l’exclusion et à
des secteurs publics incapables d’y répondre adéquatement, les
travailleurs et les consommateurs des services de proximité (services
aux personnes) forment de nouveaux réseaux pour subvenir à
leurs besoins : soins à domicile, garde des enfants, soins de santé,
transports en commun, culture, récréation, travail environnemental,
coopératives de travailleurs et de consommateurs, systèmes locaux
d’échange (local exchange trading systems). Ils puisent dans leurs
propres ressources de savoir et de sociabilité. Misant sur le
bénévolat, l’entraide, la coopération, plutôt que sur la poursuite
du profit, ils créent entre eux des réseaux de réciprocité. Ce faisant,
ils définissent et redéfinissent leurs besoins — le besoin de ce qui
leur manque et le besoin de nouveaux modes d’y subvenir. Selon
Jean-Louis Laville, ils en arrivent ainsi à construire de façon
conjointe l’offre et la demande de services sociaux, plutôt que de
se les laisser imposer. Ils créent aussi de nouveaux espaces publics
de proximité, des espaces de discussion et de réflexion publique
sur le développement social, où leurs valeurs, symboles et pratiques
quotidiens jouent un rôle clef. Il s’agit de sortir les citoyens de
leur situation passive de simples consommateurs de services publics
conçus et gérés par des instances invisibles ou opaques. Il faut
démocratiser les services pour libérer les producteurs et les
consommateurs de l’emprise de structures de gestion régressives
et leur permettre de définir conjointement l’offre et la demande
des services. Enfin, on doit éviter que les familles, et surtout les
femmes, soient accablées du fardeau des services que l’État ne
peut plus et ne veut plus assumer. Ces prises de position
débouchent sur la revendication de faire renaître la citoyenneté
active, de reconstruire une société dense de ses réseaux de
participation et d’appartenance, mais débarrassée des hiérarchies
et tutelles patriarcales ou bureaucratiques.

Tout ceci s’apparente à la tradition autogestionnaire d’une
démocratie construite à partir de la base, et Laville évoque d’ailleurs
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la riche tradition de la solidarité et de l’association ouvrière au
XIXe siècle (1994 : 23 et suiv.). Des penseurs et militants en Europe
et en Amérique du Nord unissent la défense d’une économie
solidaire à l’exigence d’une réduction et d’une redistribution
généralisées du temps de travail salarié (32 HOURS 1998; Gorz
1997, 1988, 1978; Caillé 1995). Au départ, cette revendication se
situe dans la logique du salariat. Les deux grandes revendications
historiques des salariés sont l’augmentation des salaires et la
réduction du temps de travail. Cependant, la lutte pour celle-ci
peut se radicaliser, au point de remettre en question le pouvoir
même du capital (Mészáros 1998).

Il s’agit aussi de reconnaître l’énorme apport économique du
travail non rémunéré, et notamment du travail domestique. Les
enquêtes sur l’emploi du temps ont démontré que les Canadiens
et les Canadiennes consacrent une grande, parfois la majeure partie
de leur temps au travail non rémunéré, soit le travail domestique
d’éducation des enfants et d’activités ménagères, soit les activités
bénévoles en dehors de la maison (Hall et al. 1998; Frederick
1993; Harvey et al. 1991; Duschene 1989). Il existe peu de
statistiques à ce chapitre. En 1995, Statistique Canada a rapporté
que le travail non rémunéré, si on lui attribuait une valeur
marchande, vaudrait entre 234 et 374 milliards de dollars. Le travail
non rémunéré au Canada représentait l’équivalent de 13 millions
d’emplois, c’est-à-dire environ l’équivalent de la population
«active» (donc salariée). Les femmes accomplissaient au moins
deux-tiers du travail non rémunéré (Globe and.Mail 1995; cf.
aussi Waring 1996, 1990; Chandler 1994; Frederick et al. 1992).

Pour la plupart des Canadiens et des Canadiennes, le salariat
reste la source principale des moyens de consommation nécessaires
à la survie. Le salariat donne aussi accès aux meilleurs programmes
sociaux, ceux basés sur les principes de l’assurance sociale (Assurance-
emploi, Régime de pensions du Canada/Régime des rentes du
Québec), alors que le travail non-rémunéré n’ouvre l’accès qu’aux
programmes résiduels et paternalistes, tels que l’aide sociale.

Le modèle de l’économie solidaire ouvre la voie à une forme
de reconnaissance et de protection de ceux et surtout de celles
qui accomplissent les travaux non rémunérés (voilà aussi pourquoi
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l’idée de l’économie solidaire occupait une place importante parmi
les revendications de la Marche des femmes contre la pauvreté en
1995). Contre le néo-libéralisme qui voudrait refouler les femmes
dans la domesticité pour compenser la perte des services publiques,
il s’agit plutôt de les protéger du danger de devenir les principales
ou seules productrices de services que l’État ne désire plus offrir
— soins aux malades qui ne trouvent plus de lit à l’hôpital,
bénévolat dans les écoles ou les hôpitaux en raison de la pénurie
de personnel. Cependant, l’objectif n’est pas, selon Laville, de
transformer les bénévoles en salariés et de remplacer la réciprocité
par la redistribution étatique (l’option sociale-démocrate). L’enjeu
est plutôt de créer une nouvelle structure où la redistribution
étatique et le salariat fonctionnent en synergie avec la réciprocité
et le bénévolat, où les éléments du marché, de la redistribution et
de la réciprocité se recombinent sous des formes nouvelles.

C’est ainsi que Laville ne récuse pas l’État: «Ce n’est pas l’État
qui est responsable de la dégradation sociale; au contraire sa présence
a empêché qu’elle ne soit bien pire» (Roustang et al. 1996: 80-81).
L’État doit jouer un rôle très important. Cependant, ce rôle doit
changer en fonction des nouvelles réalités économiques et sociales.
La redistribution à elle seule ne suffit pas; il faut construire de
nouvelles relations de réciprocité. Laville insiste sur la nécessaire
«hybridation» des économies marchande, non-marchande et non-
monétaire, c’est-à-dire du marché, de l’État, du bénévolat, de
l’entraide et de l’économie familiale. Il s’agit de rompre l’autarcie
de l’économie de marché, la repolitiser, la réencastrer dans une
société qui, elle, n’est pas réduisible au marché.

Conclusion

Tout en saluant cette perspective, je voudrais conclure par une
mise en garde. L’économie solidaire est une possibilité, mais elle
n’est pas encore une réalité bien ancrée. Devant sa réalisation se
dresse l’obstacle d’un État néo-libéral au service de milieux
financiers et économiques dont les intérêts sont loin de coïncider
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avec ceux de la majorité. Cinquante et une des cent plus grandes
entités économiques du monde sont des entreprises. Walmart,
qui vient au douzième rang parmi les plus grandes compagnies,
est plus grande que 161 pays, dont Israël, la Grèce et la Pologne.
Les ventes combinées des 200 plus grandes firmes multinationales
constituent plus du quart de l’activité économique totale du globe,
soit 28,3 p. cent du PIB mondial. Il existe 191 États dans le monde.
Si l’on retranche les neuf plus grands (États-Unis, Japon, Allemagne,
France, Italie, Royaume-Uni, Brésil, Canada et Chine), les PIB
combinés des 182 pays restants sont inférieurs aux ventes
combinées des 200 plus grandes firmes multinationales (Anderson
et Cavanaugh 1997 : 12).

Tant que tout le pouvoir économique et politique sera dans
les mains d’une poignée de compagnies, l’économie sociale
pourra-t-elle devenir davantage qu’«une forme d’autogestion de
la pauvreté», qu’«un exercice d’auto-exploitation», pour reprendre
les mots de Gregory Baum (1989)? Pour le moment, l’économie
sociale continue à vivre la contradiction évoquée par Louis
Favreau, Benoît Lévesque et d’autres: si les groupes populaires
veulent conquérir «de nouveaux espaces de liberté contre un
pouvoir technocratique imposant ses choix de société» (Bélanger
et Lévesque 1987 : 260), il est tout aussi vrai que l’État «se décharge
… de ses responsabilités sur les groupes populaires, d’entraide»
(Favreau 1989 : 5); il les réduit au statut de sous-traitants dans le
nouvel ordre néo-libéral. Telle est la dialectique de l’économie
sociale: à la fois mouvement cherchant à bâtir des communautés
plus humaines, plus conviviales, plus démocratiques, plus inclusives
– et rouage dans la constitution néo-libérale de nouveaux modes
de désamorcement et de gestion de l’exclusion.

Laville remet à juste titre en question l’antinomie du salariat
et du bénévolat. Il est évident que celui-ci n’existe qu’en fonction
de celui-là. Pour les syndicats, pour la Gauche, le recours au
bénévolat dans les services publics et communautaires semble
ouvrir la porte toute grande à la dégradation du salariat. Si le
néo-libéralisme veut tout réduire au marché et exploiter les
chômeurs soumis aux corvées du workfare, tout en chargeant le
secteur informel des tâches qui ne sont pas rentables, la social-
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mains d’une poignée
de compagnies,
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reprendre les mots de
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démocratie veut réglementer le marché et maintenir le
cloisonnement rigide de ce qui relève du travail rémunéré et du
travail non-rémunéré, afin d’éviter ce genre d’exploitation. À la
limite, le travail non-rémunéré serait limité à l’administration
domestique et la réciprocité serait résiduelle (Laville 1993 : 190).
Parce qu’il remet au moins partiellement en question le salariat,
Laville formule une vision potentiellement plus radicale que la
social-démocratie. Toutefois, la question reste de savoir s’il est
possible de promouvoir et de réaliser la solidarité au sein de la
société néo-libérale.

La volonté d’humaniser la société de marché, en lui greffant
de nouvelles institutions fondées sur la réciprocité, fait écho au
rêve social-démocrate d’humaniser l’économie au moyen de la
redistribution étatique. Reprenant la formule de Rosanvallon
(1981), on pourrait baptiser de «postsocial-démocrate» ce mouve-
ment vers une économie solidaire. Comme la social-démocratie,
cependant, la post-social-démocratie vivra une situation
profondément contradictoire : elle lutte pour l’équité, l’égalité et
la réciprocité, sans toutefois remettre assez profondément en
question les rapports de propriété dans un monde où la part de
lion de la richesse — et du pouvoir — est aux mains de quelques-
uns.

L’économie ne deviendra jamais vraiment solidaire tant qu’elle
ne restera que locale, tant que des espaces publics plus vastes ne
viendront pas s’ajouter aux espaces publics de proximité, tant que
les principes démocratiques et coopératifs ne dépasseront pas le
tiers secteur pour envahir les secteurs publics et privés. Il faudra
bien plus qu’un «tiers secteur» pour humaniser une économie
mondiale lancée éperdument vers la tragédie écologique et la
misère humaine. Il faudra que l’économie et l’État dans leur
ensemble se transforment en une «économie sociale des
producteurs libres et associés» (Marx, cité par Mészáros 1995).

«Il faudra bien plus
qu’un «tiers secteur»
pour humaniser une
économie mondiale
lancée éperdument
vers la tragédie
écologique et la misère
humaine.»
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Note
1. En partant de l’Enquête sur la population active de Statistique

Canada, on peut établir le taux de chômage moyen de 1946 à
1955 à 3,16 %; de 1956 à 1965 à 5,51 %; de 1966 à 1975 à
5,91 %, de 1976 à 1985 à 9,1 %; et de 1986 à 1995 à 9,47 %
(Akyeampong 1996 :10).


